PAGE DE COUVERTURE POUR LE DÉPÔT D’UNE PLAINTE

Vous trouverez ci‑joint une plainte qui a été déposée contre vous auprès du Centre d’arbitrage et de médiation (le Centre) de l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) conformément aux Principes directeurs régissant le règlement uniforme des litiges relatifs aux noms de domaine (les Principes directeurs) approuvés par doMEn d.o.o (“doMEn”) le 30 avril 2008, aux Règles d’application des Principes directeurs régissant le règlement uniforme des litiges relatifs aux noms de domaine (les Règles d’application),et aux Règles supplémentaires du Centre pour l’application des Principes directeurs régissant le règlement uniforme des litiges relatifs aux noms de domaine (les Règles supplémentaires).

Le contrat d’enregistrement du ou des nom(s) de domaine, que vous avez conclu avec l’unité ou les unités d’enregistrement, renvoie aux Principes directeurs, en conséquence desquels vous vous êtes aussi engagé à vous soumettre à une procédure administrative obligatoire au cas où un tiers (un requérant) déposerait une plainte auprès d’une institution de règlement des litiges, telle que le centre, au sujet d’un nom de domaine que vous avez enregistré.  Vous trouverez le nom et les coordonnées du requérant, ainsi que le ou les nom(s) de domaine qui fait ou qui font l’objet de la plainte dans le document qui accompagne la présente page de couverture.

Vous n’êtes pas tenu d’agir dans l’immédiat.  Lorsque le Centre aura vérifié que la plainte satisfait aux conditions de forme des Principes directeurs, des Règles d’application  et des Règles supplémentaires et lorsqu’il aura reçu le paiement requis du requérant, il vous transmettra une copie officielle de la plainte.  Vous aurez alors 20 jours civils pour transmettre, au Centre et au requérant, une réponse à la plainte, conformément aux Règles d’application et aux Règles supplémentaires.  Vous pouvez vous représenter vous-même, ou demander l’assistance d’un conseil juridique afin qu’il vous représente au cours de la procédure administrative.

· Vous trouverez les Principes directeurs à l’adresse : 

http://www.domen.me/cms/site_files/ME-UDRP-Policy.pdf

· Vous trouverez les Règles d’application à l’adresse : 

http://www.domen.me/cms/site_files/ME-UDRP-Rules.pdf

· Vous trouverez les Règles supplémentaires, ainsi que d’autres renseignements concernant le règlement des litiges relatifs aux noms de domaine à l’adresse : http://www.wipo.int/amc/fr/domains/rules/

· Vous trouverez une réponse type à l’adresse: http://www.wipo.int/amc/fr/docs/response-me.doc
Vous pouvez aussi vous adresser au Centre pour obtenir l’un des documents susmentionnés.  Vous pouvez contacter le Centre à Genève (Suisse) par téléphone, au numéro +41 22 338 8247, par télécopie, au numéro +41 22 740 3700, et par courrier électronique, à l’adresse : domain.disputes@wipo.int.

Veuillez avoir l’obligeance de transmettre au Centre les coordonnées auxquelles vous souhaitez recevoir a) la version officielle de la plainte et b) d’autres communications au cours de la procédure administrative.

Une copie de la présente plainte a aussi été envoyée à l’unité ou aux unités d’enregistrement auprès de laquelle ou desquelles le ou les nom(s) de domaine mentionnés dans la plainte a/ont été enregistrés.

En déposant la présente plainte auprès du Centre, le requérant s’engage à se conformer et à se considérer comme lié par les dispositions des Principes directeurs, des Règles d’application et des Règles supplémentaires.

Institution de règlement :

CENTRE D’ARBITRAGE ET DE MEDIATION DE L’ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

	[NOM ET ADRESSE DU REQUÉRANT]

(Requérant)
	

	- contre -


	Nom(s) de domaine contesté(s) :



	[NOM ET ADRESSE DU DÉFENDEUR]

(Défendeur)
	[<nom de domaine contesté>]


________________________________

PLAINTE 

(Paragraphes 3.b) des Règles d’application)

I.
Introduction

[1.]
La présente plainte est soumise pour décision, conformément aux Principes directeurs régissant le règlement uniforme des litiges relatifs aux noms de domaine (les Principes directeurs), approuvés par doMEn d.o.o (“doMEn”) le 30 avril 2008, aux Règles d’application des Principes directeurs régissant le règlement uniforme des litiges relatifs aux noms de domaine (les Règles d’application), approuvées par doMEn d.o.o (“doMEn”) le 30 avril 2008, et aux Règles supplémentaires de l’OMPI pour l’application des Principes directeurs régissant le règlement uniforme des litiges relatifs aux noms de domaine (les Règles supplémentaires). 

II.  Parties

A.  Requérant   

(paragraphe 3.b)ii) et iii) des Règles d’application)
[2.]
Dans le cadre de cette procédure administrative, le requérant est [indiquer le requérant (préciser son nom et, s’il y a lieu, sa personnalité juridique, son lieu d’enregistrement et son établissement principal)].

[3.]
Les coordonnées du requérant sont:

Adresse :

Numéro de téléphone :

Numéro de télécopieur :

Adresse électronique :

[S’il y a plusieurs requérants, donner les informations ci‑dessus pour chacun d’entre eux, indiquer le lien qui existe entre les différents requérants et préciser pourquoi ceux‑ci  ont, à l’égard du ou des noms de domaine contestés, un intérêt commun suffisant pour qu’il puisse y avoir jonction de plaintes.]

[4.]
Dans le cadre de cette procédure administrative, le mandataire habilité à agir au nom du requérant est :

[Le cas échéant, identifier le mandataire habilité à agir au nom du requérant et donner ses coordonnées (adresse postale, numéro de téléphone, numéro de télécopieur, adresse électronique);  s’il y a plusieurs mandataires, donner les coordonnées de chacun d’entre eux.]

[5.]
La méthode d’acheminement que le requérant préfère pour les communications qui lui seront destinées au cours de cette procédure administrative est :



Communications exclusivement électroniques


Méthode d’acheminement : 
courrier électronique



Adresse :
[Indiquer une adresse électronique]



Contact :
[Donner le nom d’une personne]


Communications comportant des documents sur papier


Méthode d’acheminement :
[Préciser : par télécopieur, par voie postale ou par service de messagerie]


Adresse :
[Donner une adresse, le cas échéant]


Télécopieur :
[Donner un numéro de télécopieur]


Contact :
[Donner le nom d’une personne]
B.  Défendeur
(paragraphe 3.b)v) des Règles d’application)

[6.]
Conformément à [indiquer pourquoi la personne physique ou la personne morale mentionnée dans la plainte est désignée comme étant le défendeur, par exemple, la base de donnée WhoIs de l’unité d’enregistrement intéressée (vous trouverez des informations sur l’unité d’enregistrement concernée sur  le registre doMEn  à l’adresse : http://www.domain.me/registerame/registrarlist.php], le défendeur dans cette procédure administrative est [indiquer le nom complet et, le cas échéant, la personnalité juridique, le lieu d’enregistrement et l’établissement principal, ou le domicile, du défendeur(titulaire du nom de domaine)].  Des copies de l’imprimé des recherches effectuées dans la base de données susmentionnée le [date] sont jointes (annexe […]).

 [7.]
Les éléments d’information dont dispose le requérant sur la manière d’entrer en relation avec le défendeur sont les suivants :
[Fournir toutes les coordonnées (adresse postale, numéro de téléphone, numéro de télécopieur, adresses électroniques) du défendeur, y compris celles qui ont pu être utilisées avec succès dans le cadre de tractations ayant précédé le dépôt de la plainte et celles qui sont accessibles par le biais d’annuaires électroniques.] 

[S’il y a plusieurs défendeurs, donner les coordonnées de chacun d’entre eux et indiquer les raisons pour lesquelles ils font l’objet d’une plainte jointe.]

III.  Nom(s) de domaine et unité(s) d’enregistrement 

(paragraphe 3.b) vi) et vii) des Règles d’application)

[8.]
Le litige porte sur le ou les noms de domaine suivants : 


[Indiquer de manière exacte et préciser le ou les noms de domaine contestés.]

[9.]
L’unité ou les unités d’enregistrement auprès desquelles le ou les noms de domaine sont enregistrés sont: 

[Donner le nom et les coordonnées complètes de l’unité d’enregistrement auprès de laquelle le ou les noms de domaine sont enregistrés.]
IV.
Règles de compétence applicables pour la procédure administrative

(Paragraphes 3.a) et 3.b)xv) des Règles d’application)

[10.]
Le règlement du présent litige relève des Principes directeurs et la commission administrative est compétente pour statuer sur le litige.  Le contrat d’enregistrement, en vertu duquel le ou les noms de domaine faisant l’objet de la présente plainte ont été enregistrés, inclut les Principes directeurs.  [Si besoin est, indiquer la date à laquelle le ou les noms de domaine ont été enregistrés et préciser la clause du contrat d’enregistrement qui rend les Principes directeurs applicables au(x) nom(s) de domaine.]  Une copie exacte et conforme des Principes directeurs applicables au(x) nom(s) de domaine objet(s) de la plainte, est jointe à la présente plainte (annexe […]).

V.
Moyens de fait et de droit
(paragraphe 4.a), b), c) des Principes directeurs;  paragraphe 3 des Règles d’application)

[En remplissant cette Section V., ne pas excéder la limite des 5000 mots prévue au paragraphe 10.a) des Règles supplémentaires.  Les documents fournis à l’appui des allégations doivent être joints sous la forme d’annexes, avec une liste récapitulative de ces pièces.  Les textes des précédents ou des observations invoqués doivent être cités dans leur intégralité et, si non volumineuses, soumises en annexes.]
[11.]
La présente plainte est fondée sur les motifs suivants :

A.
Le ou les noms de domaine sont identiques ou semblables, au point de prêter à confusion, à une marque de produits ou de services sur laquelle le requérant a des droits;
(paragraphe 4.a) i) des Principes directeurs;  paragraphes 3.b) viii), b)ix)1) des Règles d’application)

· [Conformément au paragraphe 3.b)viii) des Règles d’application, préciser la ou les marques de produits ou de services sur lesquelles s’appuie la plainte et, pour chaque marque, décrire les produits ou les services, le cas échéant, pour lesquels la marque est utilisée.  Le requérant peut aussi décrire séparément d’autres produits et services pour lesquels il a l’intention d’utiliser les marques à l’avenir.  Si besoin est, joindre une copie des certificats d’enregistrement des marques correspondantes.]

· [Conformément au paragraphe 3.b)ix)1) des Règles d’application, exposer en quoi le ou les noms de domaine sont identiques, ou semblables au point de prêter à confusion, à une marque de produits ou de services sur laquelle le requérant à des droits.]

B.
Le défendeur n’a aucun droit sur le ou les noms de domaine ni aucun intérêt légitime qui s’y attache; 

(paragraphe 4.a)ii) des Principes directeurs;  paragraphe 3.b) ix)2) des Règles d’application)

· [Conformément au paragraphe 3.b) ix)2) des Règles d’application, décrire pourquoi le défendeur doit être considéré comme n’ayant aucun droit sur le ou les noms de domaine qui font l’objet de la plainte ni aucun intérêt légitime s’y rapportant. Il convient d’accorder une attention particulière aux aspects pertinents des Principes directeurs (paragraphe 4.c)), et notamment aux éléments suivants :


- Avant d’avoir eu connaissance du litige, le défendeur a‑t‑il manifestement utilisé le nom de domaine ou un nom correspondant au nom de domaine en relation avec une offre de bonne foi de produits ou de services, ou fait des préparatifs sérieux à cet effet?

-
Le défendeur (personne physique, entreprise ou autre organisation) est‑il connu sous le nom de domaine considéré, même sans avoir acquis de droits sur une marque de produits ou de services?  ou 

-
Le défendeur fait‑il un usage non commercial légitime ou un usage loyal du nom de domaine sans intention de détourner à des fins lucratives les consommateurs en créant une confusion ni de ternir la marque de produits ou de services en cause?]

C.
Le ou les noms de domaine ont été enregistrés et sont utilisés de mauvaise foi.
(paragraphes 4.a)iii) et 4.b) des Principes directeurs;  paragraphe 3.b) ix)3) des Règles d’application)

· [Conformément au paragraphe 3.b) ix)3) des Règles d’application, décrire  pourquoi le ou les noms de domaine doivent être considérés comme ayant été enregistrés et étant utilisés de mauvaise foi par le défendeur. Il convient d’accorder une attention particulière aux aspects pertinents des Principes directeurs (paragraphe 4.b)), et notamment aux éléments suivants :

-
Les faits montrent‑ils que le nom de domaine a été enregistré ou acquis essentiellement aux fins de vendre, de louer ou de céder d’une autre manière l’enregistrement de ce nom de domaine au propriétaire de la marque de produits ou de services (normalement le requérant) ou à un concurrent de ce requérant, à titre onéreux et pour un prix excédant le montant des frais que le détenteur du nom de domaine peut avoir déboursés en rapport direct avec ce nom de domaine? ou

-
Le nom de domaine a‑t‑il été enregistré en vue d’empêcher le propriétaire de la marque de produits ou de services de reprendre sa marque sous forme de nom de domaine, et le détenteur du nom de domaine est‑il coutumier d’une telle pratique? ou

- Le nom de domaine a‑t‑il été enregistré essentiellement en vue de perturber les opérations commerciales d’un concurrent? ou

-
En utilisant ce nom de domaine, le détenteur du nom de domaine  a‑t‑il sciemment tenté d’attirer, à des fins lucratives, les utilisateurs de l’Internet sur un site Web ou un autre espace en ligne lui appartenant, en créant une probabilité de confusion avec la marque du requérant en ce qui concerne la source, le commanditaire, l’affiliation ou l’approbation du site ou de l’espace Web du titulaire de l’enregistrement ou d’un produit ou d’un service qui y est proposé?]

VI.  Mesures de réparation demandées 

(paragraphe 3.b)x) des Règles d’application)

[12.]
Conformément au paragraphe 4.i) des Principes directeurs, pour les raisons indiquées dans la partie V ci‑dessus, le requérant demande à la commission administrative constituée dans le cadre de la présente procédure administrative [choisir une mesure pour chaque nom de domaine : “de rendre une décision ordonnant que <indiquer le (les) nom(s) de domaine contesté(s)> soit (soient) transféré(s) au requérant”/  “soit (soient) radié(s)”].

VII.  Commission administrative
(paragraphe 3.b)iv) des Règles d’application)

[13.]
Le requérant choisit de faire statuer sur le litige [un expert unique/une commission administrative composée de trois membres].

[Si le requérant opte pour une commission administrative de trois membres, le requérant est tenu d’indiquer les noms de trois personnes, parmi lesquelles le Centre s’efforcera de nommer l’une d’elles comme membre de la commission administrative conformément au paragraphe 6 des Règles d’application et au paragraphe 7 des Règles supplémentaires.  Les noms des trois personnes proposées  peuvent être choisis sur la liste du Centre publiée  à l’adresse : http://arbiter.wipo.int/domains/panel/panelists-fr.html, ou sur la liste de tout autre organisme de règlement des litiges agréé par doMEn. ] 

VIII.  For  

(paragraphe 3.b)xiii) des Règles d’application)

[14.]
Conformément au paragraphe 3.b)xiii) des Règles d’application, le requérant acceptera, en ce qui concerne toutes contestations de la part du défendeur d’une décision rendue par la commission administrative ordonnant le transfert ou la radiation de l’enregistrement du ou des noms de domaine qui [fait/font] l’objet de la plainte, la compétence des tribunaux [indiquer un des lieux suivants : 

(a)
 “où l’unité d’enregistrement a son siège” (ou) 

(b)
 “où le défendeur a son domicile, tel qu’il est indiqué pour le détenteur du ou des noms de domaine dans le répertoire d’adresses de l’unité d’enregistrement à la date à laquelle la plainte est déposée auprès du Centre, (ou) 

(c )
“où l’unité d’enregistrement a son siège ET où le défendeur a son domicile, tel qu’il est indiqué pour le détenteur du ou des noms de domaine dans le répertoire d’adresses de l’unité d’enregistrement à la date à laquelle la plainte est déposée auprès du Centre.”

Le choix du for doit être effectué pour chaque nom de domaine, objet de la plainte]

IX.  Autres procédures juridiques  

(paragraphe 3.b)xi) des Règles d’application)

[15.]
[Indiquer toute autre procédure juridique qui a été éventuellement engagée ou menée à terme en rapport avec le ou les noms de domaine sur le(s)quel(s) porte la plainte .]

X.  Communications  

(paragraphes 2.b), 3.b)xii) des Règles d’application;  paragraphes 3, 4 des Règles supplémentaires)

[16.]
Une copie de cette plainte, ainsi que la page de couverture prescrite par les Règles supplémentaires, ont été envoyées ou transmises au défendeur le [date] par [indiquer la ou les méthodes de communication et les coordonnées utilisées, en application du paragraphe 2.b) des Règles d’application].

[17.]
Une copie de cette plainte a été envoyée ou transmise à l’unité ou aux unités d’enregistrement intéressée(s) le [date] par [indiquer la ou les méthodes de communication et les coordonnées utilisées].

[18.]
Cette plainte est déposée auprès du Centre sous forme électronique (à l’exception des annexes qui n’existent pas sous cette forme), et sur papier en un original et quatre (4) copies.






XI.  Paiement

(paragraphe 19) des Règles d’application, Annexe D des Règles supplémentaires)

[19.]
Conformément aux Règles d’application et aux Règles supplémentaires, l’acquittement des taxes d’un montant de [indiquer le montant] US $ a été effectué par [indiquer le mode de paiement].

XII.  Déclaration
(paragraphe 3.b)xiv) des Règles d’application)

[20.]
Le requérant déclare que ses revendications et les recours invoqués concernant l’enregistrement du nom de domaine, le litige ou le règlement du litige sont exclusivement dirigés contre le détenteur du nom de domaine et renonce à toute revendication ou recours de cette nature à l’encontre a) du Centre d’arbitrage et de médiation de l’OMPI et des membres de la commission, sauf en cas d’action fautive délibérée, b) de l’unité ou des unités d’enregistrement intéressée(s), c) de l’administrateur du service d’enregistrement, d) doMEn, ainsi que de leurs directeurs, administrateurs, employés et agents.

[21.]
Le requérant certifie que les informations contenues dans la présente plainte sont, à sa connaissance, complètes et exactes, que cette plainte n’est pas introduite à une fin illégitime, par exemple dans un but de harcèlement, et que les affirmations qu’elle contient sont justifiées en vertu des Règles d’application et de la loi applicable, sous sa forme actuelle ou telle qu’elle pourra être étendue par une argumentation recevable et de bonne foi. 

Plainte déposée par,

___________________

[Nom]

Date : ______________
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